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(54)  Appareil  de  fixation  à  piston  propulsé  par  gaz  comprimé 

(57)  L'appareil  de  fixation  de  tampon  dans  un  sup- 
port  (1  00),  à  piston  (6)  propulsé  par  gaz  comprimé  com- 
prend  un  cylindre  (5)  dans  lequel  est  monté  le  piston  (6), 
une  chambre  de  combustion  (3),  un  manchon  de  cham- 
bre  de  combustion  (4)  destiné  à  fermer  la  chambre  (3), 
à  l'arrière,  avec  une  culasse  (2)  et,  à  l'avant,  avec  le 
piston  (6)  et  le  cylindre  (5),  un  guide-tampon  (8)  faisant 
fonction  de  palpeur  de  mise  en  appui  et  de  fermeture 

de  la  chambre  de  combustion  (3).  Une  surface  de  pous- 
sée  (30)  et  une  surface  d'appui  (29),  respectivement  so- 
lidaires  du  guide-tampon  (8)  et  du  manchon  (4),  sont 
agencées  pour  se  solidariser  en  translation  vers  l'arriè- 
re,  lors  de  la  mise  en  appui  du  guide-tampon  (8),  afin 
de  fermer  la  chambre  de  combustion  (3),  et  pour  se  dé- 
solidariser  au  recul  de  l'appareil  en  réaction  à  un  tir,  afin 
d'assurer  le  maintien  en  appui  du  guide-tampon  (8)  con- 
tre  le  support  (100). 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  appareil  de  fixation  de 
tampon  à  piston  propulsé  par  gaz  comprimé  compre- 
nant  un  guide-tampon,  un  cylindre  dans  lequel  est  mon- 
té  le  piston,  un  manchon  de  chambre  de  combustion 
destiné  à  fermer  la  chambre  à  l'arrière  avec  une  culasse 
et,  à  l'avant,  avec  le  piston  et  le  cylindre,  un  palpeur  de 
fermeture  de  la  chambre,  un  conduit  d'injection  de  gaz 
comprimé  dans  la  chambre  depuis  une  cartouche  de 
gaz  comprimé  et  des  moyens  d'allumage  destinés  à  fai- 
re  exploser  le  gaz  contenu  dans  la  chambre  de  combus- 
tion  lors  d'un  tir. 
[0002]  Au  tir,  l'explosion  du  gaz  dans  la  chambre  in- 
duit  en  réaction  une  force  de  recul  qui  tend  à  faire  dé- 
coller  l'appareil,  et  surtout  le  guide-tampon,  du  matériau 
support  sur  lequel  il  est  en  appui.  Un  tel  décollement 
s'avère  généralement  néfaste  à  la  fixation  du  tampon 
qui,  au  lieu  de  s'enfoncer  dans  le  matériau,  se  crochète, 
ou  même  se  casse,  notamment  dans  le  cas  où  le  maté- 
riau  est  dur,  en  béton  par  exemple. 
[0003]  Pour  résoudre  ce  problème,  le  document  EP- 
0  788  863  propose  un  appareil  de  fixation  du  type  défini 
ci-dessus,  dans  lequel  le  guide-tampon  fait  fonction  de 
palpeur  de  mise  en  appui  et  de  fermeture  de  la  chambre 
de  combustion,  et  comprenant  des  ressorts  d'isolation 
mécanique  disposés  entre  le  cylindre  et  un  porte  guide- 
tampon  solidaire  du  guide-tampon,  le  cylindre  pouvant 
se  déplacer  vers  l'avant  par  rapport  au  porte  guide-tam- 
pon,  contre  l'action  des  ressorts  d'isolation.  Lors  de  la 
mise  en  appui  de  l'appareil  contre  le  matériau,  le  cylin- 
dre  est  entraîné  vers  l'avant  et  comprime  les  ressorts 
puis,  au  tir,  sous  l'action  de  la  force  de  recul,  le  cylindre 
recule  et  relâche  les  ressorts,  le  guide-tampon  étant  ain- 
si  maintenu  en  appui  contre  le  matériau  grâce  aux  res- 
sorts  d'isolation. 
[0004]  Un  tel  appareil  présente  un  structure  relative- 
ment  complexe.  En  outre,  lors  de  la  mise  en  appui  de 
l'appareil,  un  opérateur  doit  s'efforcer  de  comprimer  le 
ressort  d'isolation. 
[0005]  La  présente  invention  propose  de  résoudre 
ces  problèmes. 
[0006]  A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  appareil  de 
fixation  de  tampon  dans  un  support,  à  piston  propulsé 
par  gaz  comprimé  comprenant  un  cylindre  dans  lequel 
est  monté  le  piston,  une  chambre  de  combustion,  un 
manchon  de  chambre  de  combustion  destiné  à  fermer 
la  chambre,  à  l'arrière,  avec  une  culasse  et,  à  l'avant, 
avec  le  piston  et  le  cylindre,  un  guide-tampon  faisant 
fonction  de  palpeur  de  mise  en  appui  et  de  fermeture 
de  la  chambre  de  combustion,  appareil  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  comprend  une  surface  de  poussée  et  une 
surface  d'appui,  respectivement  solidaires  du  guide- 
tampon  et  du  manchon  et  agencées  pour  se  solidariser 
en  translation  vers  l'arrière,  lors  de  la  mise  en  appui  du 
guide-tampon,  afin  de  fermer  la  chambre  de  combus- 
tion,  et  pour  se  désolidariser  au  recul  de  l'appareil  en 
réaction  à  un  tir,  afin  d'assurer  le  maintien  en  appui  du 

guide-tampon  contre  le  support. 
[0007]  Le  manchon  et  le  guide-tampon  palpeur  coo- 
pérant  par  simple  appui,  sans  être  fixés  l'un  à  l'autre, 
pour  fermer  la  chambre  de  combustion,  le  manchon 

s  peut  reculer,  au  recul  en  réaction  à  l'explosion  du  gaz 
comprimé  dans  la  chambre  de  combustion,  sans  entraî- 
ner  le  guide-tampon. 
[0008]  Avantageusement,  l'appareil  comprend  des 
moyens  d'entraînement  vers  l'arrière  du  manchon,  soli- 

10  daires  du  manchon,  et  desquels  sont  solidaires  ladite 
surface  avant  d'appui. 
[0009]  Avantageusement  encore,  les  moyens  d'en- 
traînement  comprennent  au  moins  un  bras  d'entraîne- 
ment  solidaire,  à  l'une  de  ses  extrémités,  d'un  doigt 

15  d'appui  pourvu  de  ladite  surface  avant  d'appui. 
[0010]  Dans  ce  cas,  le  guide-tampon  peut  compren- 
dre  une  gorge  de  réception  du  doigt  d'appui,  pourvue 
d'une  paroi  avant  faisant  office  de  surface  de  poussée. 
[0011]  Dans  une  forme  de  réalisation  particulière, 

20  l'appareil  comprend  un  boîtier  duquel  est  solidaire  le  cy- 
lindre  et  un  porte  guide-tampon  solidaire  du  cylindre, 
dans  lequel  est  monté  coulissant  le  guide-tampon. 
[0012]  Dans  l'art  antérieur,  le  cylindre  pouvait  se  dé- 
placer  par  rapport  au  porte  guide-tampon  solidaire  du 

25  guide-tampon,  alors  que  dans  l'invention,  le  cylindre  est 
solidaire  du  porte  du  guide-tampon  dans  lequel  est  mon- 
té  coulissant  le  guide-tampon,  ce  qui  s'avère  être  une 
structure  plus  simple  à  réaliser. 
[0013]  L'appareil  de  fixation  peut  également  com- 

30  prendre  des  moyens  de  rappel  vers  l'avant  des  moyens 
d'entraînement,  afin  de  rappeler  le  guide-tampon  vers 
l'avant,  dans  une  position  de  repos,  lorsqu'on  le  retire 
d'appui. 
[0014]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 

35  description  suivante  d'une  forme  de  réalisation  particu- 
lière  de  l'appareil  de  fixation  de  l'invention  en  référence 
au  dessin  annexé  sur  lequel: 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  axiale  de 
40  l'appareil  de  fixation,  au  repos; 

la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  axiale  de 
l'appareil  de  fixation  de  la  figure  1,  au  repos,  dans 
le  plan  de  coupe  ll-ll  perpendiculaire  au  plan  de 

45  coupe  de  la  figure  1  ; 

la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  de  l'appa- 
reil  de  la  figure  1  ,  lors  d'une  mise  en  appui,  dans  le 
plan  de  coupe  de  la  figure  1  ; 

la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  de  l'appa- 
reil  de  la  figure  3,  lors  de  la  mise  en  appui,  dans  le 
plan  de  coupe  IV-IV  perpendiculaire  au  plan  de  cou- 
pe  de  la  figure  3  et 

la  figure  5  représente  une  vue  en  perspective  de 
l'appareil  de  la  figure  1,  sans  boîtier. 
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[0015]  L'appareil  de  fixation  représenté  comporte,  de 
façon  classique,  dans  un  boîtier  1,  une  culasse  arrière 
2,  une  chambre  de  combustion  3,  un  manchon  de  cham- 
bre  de  combustion  4,  un  cylindre  5,  un  piston  6,  un  gui- 
de-tampon  8  et  un  porte  du  guide-tampon  7.  Tous  ces 
éléments  de  l'appareil  sont  d'axe  9.  Le  piston  6,  pourvu 
d'une  tête  postérieure,  est  monté  coulissant  dans  le  cy- 
lindre  5  qui  est  solidaire  du  boîtier  1  . 
[0016]  Le  guide-tampon  8,  faisant  saillie  hors  du  boî- 
tier  1  à  l'avant,  est  monté  coulissant  dans  le  porte  guide- 
tampon  7  qui  est  solidaire  du  boîtier  1  .  Le  coulissement 
du  guide-tampon  2  dans  le  porte  guide-tampon  7  est  li- 
mité  par  une  douille  42,  solidaire  du  porte  guide-tampon 
7,  comportant  une  partie  antérieure  13  montée  autour 
du  porte  guide-tampon  7  et  une  partie  postérieure  44, 
rétrécie,  entourant  le  guide-tampon  8,  au  droit  d'une 
ouverture  47  ménagée  dans  le  porte  guide-tampon  7. 
La  partie  postérieure  44  de  la  douille  42  est  montée  cou- 
lissante  sur  le  guide-tampon  8  entre  des  butées  avant 
45  et  arrière  46  du  guide-tampon  8  afin  de  limiter  le  cou- 
lissement  relatif  de  celui-ci  par  rapport  au  porte  guide- 
tampon  7. 
[0017]  Le  manchon  de  chambre  de  combustion  4  est 
monté  coulissant  sur  le  cylindre  5  et  comprend,  à  l'ar- 
rière,  un  col  10  pourvu  d'un  rebord  annulaire  arrière  11 
et  destiné  à  s'emmancher  autour  d'une  partie  corres- 
pondante  1  2  de  la  culasse  2  jusqu'à  ce  que  le  rebord  1  1 
vienne  en  butée  contre  une  surface  correspondante  13 
de  la  culasse  2,  afin  de  fermer  la  chambre  de  combus- 
tion  3  à  l'arrière.  La  partie  12  comprend  une  gorge  an- 
nulaire  externe  portant  un  joint  14.  Le  manchon  4  est 
également  destiné  à  fermer  la  chambre  de  combustion 
3,  à  l'avant,  avec  le  piston  6  et  le  cylindre  5  qui  ménage 
à  l'arrière  une  gorge  annulaire  externe  portant  un  joint 
15.  Les  joints  14  et  15  sont  destinés  à  assurer  l'étan- 
chéité  respectivement  entre  le  manchon  4  et  la  culasse 
2  et  entre  le  cylindre  5  et  le  manchon  4. 
[0018]  La  tête  du  piston  6  ménage  deux  gorges  an- 
nulaires  périphériques  externes  portant  des  joints 
d'étanchéité  6',  6"  destinés  à  assurer  l'étanchéité  entre 
le  cylindre  5  et  la  tête  du  piston  6. 
[0019]  L'appareil  comprend  en  outre  un  logement  de 
réception  d'une  cartouche  de  gaz  comprimé,  non  repré- 
senté.  Un  conduit  d'injection,  relié  à  la  cartouche  de  gaz 
comprimé,  débouche  dans  la  chambre  de  combustion 
3,  par  la  culasse  2,  pour  l'injection  du  gaz  comprimé 
dans  la  chambre  3.  Le  conduit  d'injection  n'est  pas  re- 
présenté. 
[0020]  La  culasse  2  porte  un  ventilateur  de  mélange 
16,  un  dispositif  de  mise  à  feu,  non  représenté,  et  un 
interrupteur  17  de  commande  du  ventilateur  16  destiné 
à  être  actionné  par  le  rebord  arrière  1  1  du  col  1  0  lorsque 
celui-ci  vient  en  butée  contre  la  surface  1  3  de  la  culasse 
2. 
[0021]  Le  cylindre  5  contient  à  l'avant  un  amortisseur 
18,  solidaire  du  cylindre  5,  contre  lequel  la  tête  du  piston 
6,  propulsée  vers  l'avant  lors  d'un  tir,  est  destinée  avenir 
buter. 

[0022]  Un  magasin  19  d'alimentation  en  tampons 
communique  avec  le  guide-tampon  8,  pour  le  charge- 
ment  de  tampon  dans  le  guide-tampon  8. 
[0023]  Deux  bras  20,  21  d'entraînement  vers  l'arrière 

s  du  manchon  4,  symétriques  l'un  de  l'autre  par  rapport  à 
l'axe  9,  s'étendent  sensiblement  le  long  et  à  l'extérieur 
du  porte  guide-tampon  7  et  du  cylindre  5  et  sont  solida- 
risés,  ici  par  vissage,  du  manchon  4,  à  leurs  extrémités 
postérieures. 

10  [0024]  Les  deux  bras  d'entraînement  20,  21  sont  re- 
liés  l'un  à  l'autre  par  une  partie  de  liaison  22,  à  leurs 
extrémités  antérieures.  Un  doigt  d'appui  23,  pourvu 
d'une  surface  d'appui  29  orientée  vers  l'avant,  est  fixé, 
ici  par  vissage  à  l'aide  des  vis  41  ,  à  la  partie  de  liaison 

15  22.  Le  doigt  23  s'étend  à  travers  une  lumière  27,  ména- 
gée  dans  le  porte  guide-tampon  7,  et  est  reçu  dans  une 
gorge  externe  25  ménagée  dans  le  guide-tampon  8  et 
parallèle  à  l'axe  9.  La  paroi  antérieure  de  la  gorge  25, 
orientée  vers  l'arrière,  fait  office  de  surface  de  poussée 

20  30.  La  surface  de  poussée  30  et  la  surface  d'appui  29 
sont  destinées  à  se  solidariser  en  translation  vers  l'ar- 
rière,  par  appui  de  l'une  contre  l'autre,  lors  de  la  mise 
en  appui  du  guide-tampon  8  contre  un  support,  afin  de 
fermer  la  chambre  de  combustion  3,  et  pour  se  désoli- 

25  dariser  au  recul  de  l'appareil  en  réaction  au  tir,  afin  d'as- 
surer  le  maintien  en  appui  du  guide-tampon  8  contre  le 
support,  comme  cela  sera  explicité  plus  précisément 
dans  la  description  du  fonctionnement  de  l'appareil.  La 
partie  de  liaison  22  ménage  une  lumière  48  de  passage 

30  des  vis  41  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  9  et  permet- 
tant  de  décaler  axialement  le  doigt  23  et  l'ensemble  des 
deux  bras  20,  21  et  de  la  partie  22,  suivant  la  pénétration 
souhaitée  du  tampon  dans  le  support. 
[0025]  Le  guide-tampon  8  fait  fonction  de  palpeur  de 

35  mise  en  appui  et  de  fermeture  de  la  chambre  de  com- 
bustion  3,  par  l'intermédiaire  des  bras  d'entraînement 
20,  21. 
[0026]  Chacun  des  bras  d'entraînement  20,  21  com- 
prend,  au  voisinage  de  son  extrémité  arrière,  un  doigt 

40  de  poussée  24,  26  replié  vers  le  cylindre  5,  sensible- 
ment  à  angle  droit.  Les  deux  doigts  de  poussée  24,  26 
sont  montés  coulissants  sur  le  cylindre  5  respective- 
ment  contre  l'action  de  deux  ressorts  35,  36  de  rappel 
vers  l'avant  qui  sont  en  appui,  à  l'arrière,  contre  deux 

45  surfaces  d'appui  37,  38  du  cylindre  5  et,  à  l'avant,  contre 
les  doigts  24,  26.  Les  ressorts  35,  36  sont  destinés  à 
rappeler  vers  l'avant,  en  position  de  repos,  les  bras  d'en- 
traînement  20,  21  et,  par  conséquent  le  manchon  4,  lors 
de  la  sortie  d'appui  de  l'appareil,  comme  cela  sera  ex- 

50  plicité  dans  la  description  du  fonctionnement  de  l'appa- 
reil. 
[0027]  Le  cylindre  5  comprend  en  outre  deux  butées 
antérieures  externes  39,  40,  pour  les  doigts  24,  26,  sy- 
métriques  l'une  de  l'autre  par  rapport  à  l'axe  9,  destinées 

55  a  limiter  le  coulissement  vers  l'avant  des  bras  20,  21  par 
rapport  au  cylindre  5. 
[0028]  Après  la  description  structurelle  de  l'appareil 
de  fixation  à  piston  propulsé,  son  fonctionnement  va 

3 
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maintenant  être  décrit. 

En  position  de  repos 

[0029]  En  position  de  repos  de  l'appareil  (figures  1  et 
2),  les  bras  d'entraînement  20,  21,  le  manchon  4  et  le 
guide-tampon  8,  par  l'intermédiaire  des  surfaces  29  et 
30  en  appui  l'une  contre  l'autre,  sont  rappelés  vers 
l'avant  par  les  ressorts  35,  36  et  la  chambre  de  combus- 
tion  3  est  ouverte  à  l'arrière. 

Mise  en  appui  de  l'appareil  contre  un  support  100 

[0030]  Lors  de  la  mise  en  appui  de  l'appareil  contre  le 
support  1  00,  le  guide-tampon  8  est  entraîné  vers  l'arriè- 
re  par  rapport  au  porte  guide-tampon  7,  au  cylindre  5  et 
au  boîtier  1  .  La  surface  de  poussée  30  du  guide-tampon 
8  et  la  surface  d'appui  29  solidaire  des  bras  d'entraîne- 
ment  20,  21  ,  en  appui  l'une  contre  l'autre,  sont  solidaires 
en  translation  vers  l'arrière.  Par  conséquent,  sous  l'ac- 
tion  du  déplacement  du  guide-tampon  8,  les  bras  d'en- 
traînement  20,  21  entraînent  vers  l'arrière  le  manchon 
4,  jusqu'à  ce  que  le  bord  arrière  11  du  col  1  0  du  manchon 
4  vienne  buter  contre  la  surface  13  de  la  eu  lasse  2.  Dans 
cette  position  du  manchon  4,  la  chambre  de  combustion 
3  est  fermée  à  l'arrière  par  la  culasse  2  et,  à  l'avant,  par 
la  tête  du  piston  6  et  le  cylindre  5  (figures  3  et  4). 
[0031]  On  soulignera  ici  que  l'entraînement  vers  l'ar- 
rière  du  manchon  4  par  le  guide-tampon  8  s'effectue  par 
simple  poussée  de  celui-là  par  celui-ci. 
[0032]  Le  recul  des  bras  d'entraînement  20,  21  s'ef- 
fectue  contre  l'action  des  ressorts  de  rappel  35,  36  qui 
se  compriment. 
[0033]  Durant  le  recul  du  manchon  4,  du  gaz  est  in- 
jecté  dans  la  chambre  de  combustion  3  depuis  la  car- 
touche  de  gaz  comprimé.  Lorsque  le  col  1  0  du  manchon 
4  vient  buter  contre  la  culasse  2,  à  l'arrière,  son  bord  1  1 
vient  actionner  l'interrupteur  17  qui  met  en  marche  le 
ventilateur  16  afin  de  brasser  le  contenu  de  la  chambre 
3. 

Tir 

[0034]  Au  tir,  le  dispositif  de  mise  à  feu  fait  exploser 
le  gaz  comprimé  contenu  dans  la  chambre  de  combus- 
tion  3,  ce  qui  crée  une  pression  à  l'intérieur  de  la  cham- 
bre  3  sous  l'action  de  laquelle  le  piston  6  est  propulsé 
vers  l'avant.  Un  tampon  ayant  été  mis  en  place  dans  le 
guide-tampon  8,  le  piston  6  vient  frapper  le  tampon  qui 
est  propulsé  vers  l'avant  et  se  fixe  dans  le  support  100. 
En  fin  de  course,  la  tête  du  piston  6  vient  buter  contre 
l'amortisseur  18. 
[0035]  Le  tir  provoque  en  réaction  une  force  de  recul 
qui  tend  à  faire  reculer  l'appareil.  L'ensemble  culasse- 
boîtier-cylindre-porte  guide-tampon-manchon-bras 
d'entraînement  2,  1  ,  5,  7,  4,  20,  21  recule.  En  revanche, 
lors  de  ce  recul,  la  surface  d'appui  29  du  doigt  2  solidaire 
des  bras  20,  21  se  désolidarise  de  la  surface  de  pous- 

sée  30  du  guide-tampon  8  de  sorte  que  le  guide-tampon 
8  ne  recule  pas  et  le  doigt  d'appui  23  coulisse  vers  l'ar- 
rière  dans  la  gorge  de  réception  25.  Grâce  à  cela,  le 
guide-tampon  8  est  maintenu  en  appui  contre  le  support 

s  1  00,  en  dépit  du  recul  de  l'ensemble  culasse-boîtier-cy- 
lindre-porte  guide-tampon-manchon-bras  d'entraîne- 
ment  2,  1,  5,  7,  4,  20,  21. 
[0036]  En  fin  de  course  du  piston  6,  les  gaz  de  com- 
bustion  s'échappent  du  cylindre  5  et  de  la  chambre  de 

10  combustion  3,  de  façon  connue,  par  une  valve  d'échap- 
pement.  Le  piston  6  est  entraîné  vers  l'arrière  par  dé- 
pression  et  revient  en  position  de  repos. 

Sortie  d'appui 
15 

[0037]  A  la  sortie  d'appui  de  l'appareil,  les  ressorts  de 
rappel  35,  36  se  relâchent  et  entraînent  vers  l'avant  les 
bras  d'entraînement  20,  21,  le  guide-tampon  8  et  le 
manchon  4  qui  reviennent  en  position  de  repos. 

20  [0038]  La  chambre  de  combustion  3  s'ouvre  ainsi  à 
nouveau  à  l'arrière. 

Revendications 
25 

1.  Appareil  de  fixation  de  tampon  dans  un  support 
(1  00),  à  piston  (6)  propulsé  par  gaz  comprimé  com- 
prenant  un  cylindre  (5)  dans  lequel  est  monté  le  pis- 
ton  (6),  une  chambre  de  combustion  (3),  un  man- 

30  chon  de  chambre  de  combustion  (4)  destiné  à  fer- 
mer  la  chambre  (3),  à  l'arrière,  avec  une  culasse  (2) 
et,  à  l'avant,  avec  le  piston  (6)  et  le  cylindre  (5),  un 
guide-tampon  (8)  faisant  fonction  de  palpeur  de  mi- 
se  en  appui  et  de  fermeture  de  la  chambre  de  com- 

35  bustion  (3),  appareil  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
prend  une  surface  de  poussée  (30)  et  une  surface 
d'appui  (29),  respectivement  solidaires  du  guide- 
tampon  (8)  et  du  manchon  (4),  et  agencées  pour  se 
solidariser  en  translation  vers  l'arrière,  lors  de  la  mi- 

40  se  en  appui  du  guide-tampon  (8),  afin  de  fermer  la 
chambre  de  combustion  (3),  et  pour  se  désolidari- 
ser  au  recul  de  l'appareil  en  réaction  à  un  tir,  afin 
d'assurer  le  maintien  en  appui  du  guide-tampon  (8) 
contre  le  support  (100). 

45 
2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  comprenant  des 

moyens  d'entraînement  (20,  21)  vers  l'arrière  du 
manchon  (4),  solidaires  du  manchon  (4),  et  des- 
quels  sont  solidaires  ladite  surface  d'appui  (29). 

50 
3.  Appareil  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  les 

moyens  d'entraînement  comprennent  au  moins  un 
bras  d'entraînement  (20,  21)  solidaire,  à  l'une  de 
ses  extrémités,  d'un  doigt  d'appui  (23)  pourvu  de 

55  ladite  surface  d'appui  (29). 

4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  dans  lequel  le  gui- 
de-tampon  (8)  comprend  une  gorge  (25)  de  récep- 

4 
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tion  du  doigt  d'appui  (23),  pourvue  d'une  paroi  avant 
faisant  office  de  surface  de  poussée  (30). 

Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  com- 
prenant  un  boîtier  (1),  duquel  est  solidaire  le  cylin-  s 
dre  (5),  et  un  porte  guide-tampon  (7)  solidaire  du 
cylindre  (5),  dans  lequel  est  monté  coulissant  le  gui- 
de-tampon  (8). 

Appareil  de  fixation  selon  l'une  des  revendications  10 
2  à  5,  comprenant  des  moyens  (35,  36)  de  rappel 
vers  l'avant  des  moyens  d'entraînement  (20,  21). 

Appareil  de  fixation  selon  la  revendication  6,  dans 
lequel  les  moyens  de  rappel  (35,  36)  sont  en  appui,  15 
à  l'arrière,  contre  le  cylindre  (5)  et  sont  agencés 
pour  coopérer  à  l'avant  avec  au  moins  un  doigt  (24, 
26)  solidaire  des  moyens  d'entraînement  afin  de 
rappeler  vers  l'avant  le  manchon  (4),  à  la  sortie 
d'appui  de  l'appareil  après  un  tir.  20 

25 
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